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TABLEAU DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS DES PPA 
 

PPA Observations Pièce du PLU déjà réalisée et ou modifiée 

Préfet de la Gironde et services de l’Etat  
Dynamique Urbaine 
(Page 3/16) 

Demande de justification concernant une hypothèse de croissance de +1.2% alors que celle de 2 % est plus 
réaliste par rapport à la croissance démographique (1,4% entre 2006 et 2012 et 2.8% (Base INSEE entre 
2013 et 2014) 

-> Rapport de présentation : Chap. I.4.1 

(Page 3/16) Incohérence en matière de besoins en logements  
Cette incohérence serait liée à une mauvaise hypothèse de croissance démographique (+1.2%) 
Pour 2030 gain de 1526 habitants – 763 logements – 42/ans 
Probabilité de gain de 1944 habitants  - 1500 logements – 76/ans 

-> Rapport de présentation : Chap. I.4.1 

(Page 4/16) Mixité sociale 
Le PLU ne donne pas d’objectif de production de Logements Locatifs Sociaux. 
150 demandes sont en cours en mars 2017. 
Priorité aux programmes PLAI. 
Baisser le seuil de déclenchement de 15 à 3 ou 4 
Prévoir des Emplacements Réservés 

-> Règlement : Article 2 des zones U et AU 

(Page 5/16) Besoins en Equipements – Insuffisance des réseaux dans les futures zone U et 1AU. Obligation de reclasser 
ces zones en zones Naturelles ou futures zones 2AU° 
 
Absence d’Emplacement Réservé pour la voie rétro-littorale (L.102-13) 

-> Plan de Zonage : Zones 1AU, 1AUd, 1AUL et 2AUL 
 

(Page 5/16) Maitrise de la consommation d’espace. –  
Les densités proposées dans le PLU sont incohérentes avec les objectifs du PADD.  
Le PLU propose 540 ha urbanisés ou à urbaniser pour construire 1090 à 1458 logements soit 10 logements 
/ha ce qui reste trop faible vis-à-vis du SCOT 20 logt /ha.   
La présentation ne permet pas de justifier l’ouverture des zones à urbaniser ni l’optimisation des espaces 
déjà urbanisés. Les seules zones urbanisées suffisent. 
Zone 2AU de Pichot en secteur rouge du PPRIF – Présomption d’orientation d’une modification du PPRIF 
dans le temps et l’espace. Dans ce même secteur prendre en compte le secteur 1AU et 1AUS en zone 
orange du PPRIF (50 mètres espace tampon intérieur ou extérieur à  prendre en considération) 

-> La commune ne souhaite pas sur densifier son territoire pour ne pas 
porter atteinte au cadre de vie existant. 
 
 
 
 
-> Plan de Zonage : Zones 1AU,et 1AUd 
-> Règlement : Zone 2AU 

Prise en compte du 
patrimoine et des 
ressources 
(Page 6/16) 

Prise en compte du patrimoine et des ressources 
Le PLU aurait dû démontrer sa compatibilité avec la charte du PNRLG. 
Milieux naturels et sites sensibles –  
Protection des zones humides identifiées en zone 1AUL « Les Landes de Mouchon » en particulier la Lagune 
avec une protection de 200 mètres préconisée au Scot – Quantifier les mesures compensatoires 

 
-> Rapport de présentation : Chap.I.6.6 
 
-> Plan de Zonage : Zones 1AU, 1AUd, 1AUL, 2AUL et NR 
 

(Page 7/16) Paysage et patrimoine   
Absence de mesure de protection des éléments identifiés au L.151-19 du CU dans la règlementation. 
Zonage 1AU et OAP de Taussat  en incohérence avec le site inscrit et les protections NV et NR. Absence de 
justification de l’OAP sur les terrains DE COURCY (Prendre en compte le jugement du TA pour justifier l’OAP) 
Suppression de l’Emplacement Réservé ERn°9 

 
 
-> Orientation d’Aménagement et de Programmation : Chap.D.3. 
-> Plan de Zonage : ER9 supprimé 

(Page 7/16) Biodiversité – Protection accentuée de la trame verte au niveau des « Landes de Mouchon » Cette 
protection annoncée dans le PADD qui prend en compte le SRCE n’est pas prise en compte.  

-> Rapport de présentation : Chap.I.6.9 et Chap2.2.7. 
 

(Page 7/16) GES et énergie renouvelable. Les objectifs ambitieux du PADD n’apparaissent pas dans la Règlementation  -> OAP : Chap.A 

(Page 8/16) Gestion de l’eau – Absence de cohérence avec la politique d’économie en ressource en eau et les 
dispositions règlementaires. Le besoin en eau potable se projette sur un besoin de 710 000m3 à 730 000m3 
avec un taux démographique de +1.2% en inéquation avec un taux préconisé de 2% d’augmentation de ce 
taux 

-> Rapport de présentation : Chap.III.3.3 
 

(Page 8/16) Eau pluviale  - Demande d’étendre la protection dans le linéaire des berles. Etablir des Emplacements 
Réservés pour les rétentions d’eaux pluviales. 
Les fossés et le ruisseau à protéger doivent apparaitre clairement sur le plan de zonage 
L’ensemble de ces remarques doivent adapter l’OAP de Pichot pour les opérations futures (bassins de 
rétention, voie et liaisons douces) 

-> Plan de zonage : EBC rajoutés le long des berles 
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Revoir dans la zone 1AUL la protection des fossés (1,50 mètre insuffisant) -> Règlement : Art. 6.2 zone 1AUL 
 

 Assainissement  
- Le besoin en rejet d’eau usée se projette sur un besoin avec un taux démographique de +1.2% en 
inéquation avec un taux préconisé de 2% d’augmentation de ce taux.  
Dans les zone U et AU le recours à un assainissement individuel ne devrait pas être autorisé à part sur le 
secteur de Blagon. Justifier la future capacité ou changer le zonage en 2AU 

 
-> Rapport de présentation : Chap.III.3.4 
 
-> Règlement : Art. 4.2 zone UD 
 

Prise en compte de la 
Loi Littorale 
(Page 9/16) 

Extension de l’Urbanisation  
L’aménagement de la zone de Mouchon reste en coupure d’urbanisation par rapport  au bourg de Cassy. Ce 
secteur doit être reclassé en 2AU 

 
-> Plan de Zonage : Zones 1AUL et 2AUL 
 

(Page 10/16) Les lotissements du Golf et particulièrement de Mouchon  ne peuvent pas être pris en compte pour 
confirmer une continuité d’urbanisation de par des constructions diffuses 

 

(Page 10/16) Le quartier de Blagon doit être revu et considéré comme un village. Cette notion était confortée par le 
porter à connaissance de l’Etat mais non repris dans le Scot. 

-> Règlement : Caractère de la zone UD 

(Page 10/16) Espaces proche du rivage  
Cet espace est limité dans les plans de zonage aux premières constructions alors qu’elles doivent-être prises 
de manière générale jusqu’à la RD3. Confusion entre la bande littorale et espaces proches du littoral.  
Absence d’explication dans la présentation de la zone 1AU de Taussat, des extensions des 2 campings en 
UEc par rapport à la mise en compatibilité du SMVM. 

 

(Page 11/16) Bande Littorale – Une délimitation graphique plus importante est nécessaire pour qualifier cette bande  

(Page 11/16) Espaces naturels remarquables – Identification et protection sur une plus grande longueur des cours d’eau 
comme le Cires. 
Protection de 200 mètres autour des lagunes 
Protection du site inscrit de TAUSSAT en remettant en cause l’urbanisation en 1AU (Propriété DE COURCY) 
Meilleure protection des vastes espaces naturels et bocagers (les Prés du Renet) 

-> Zonage : EBC et zones NR 
 
-> Zonage : zones NR 
-> Orientation d’Aménagement et de Programmation : Chap.D.3. 
-> Plan de Zonage : EBC et ER9 supprimé 

(Page 11/16) Espaces boisés les plus significatifs  
Augmentation des trames EBC sur la largeur et longueur des Berles 
Identifier et zoner les boisements près du rivage (Roumingue et Braou) 
Augmenter en hauteur la trame des EBC formant les coupures d’urbanisation 

 
-> Zonage : EBC  
 

La prise en compte des 
risques et des 
nuisances 

Le risque d’inondation par débordement, ruissèlement et remontée de nappes phréatiques n’apparait pas 
clairement dans la règlementation et le zonage en particulier sur les reculs nécessaires et les hauteurs de 
construction 

-> Annexes 

(Page 12/16) Le risque d’inondation par submersion marine n’apparait sur la cartographie du PLU et la transcription en 
terme règlementaire est absente. 
Ces calques de superposition doivent apparaitre avec interdiction ou règlement spécial dans le cadre de la 
construction. Le PLU arrêté met en péril les personnes et les biens. 

-> Annexes 

(Page 13/16) Le risque de feux de forêt – Le PLU ne traduit pas en terme règlementaire les zones tampons autour de 
l’urbanisation proche des massifs forestiers. 
Des secteurs en zone 2AU sont en zone rouge du PPRIF. Ils doivent-être reclassés en zone Naturelle sans 
préjuger d’une future révision du PPRIF 
Le PLU doit démontrer que les OAP en zone orange (Pichot, Taussat, Route de Blagon) bénéficient d’un 
secteur « tampon » de protection par une inconstructibilité de 50 mètres intérieure à la zone 

-> Plan de Zonage : Zones 1AU et 1AUd 
 
-> Règlement : Caractère de la zone 2AU 
 
-> OAP : Chap.D.1, Chap.D.2, Chap.D.3, Chap.D.4 (défense incendie) 
 

(Page 14/16) Les nuisances sonores – 
Les périmètres des zones affectées par le bruit ne figurent pas sur le plan de zonage 

 
-> Annexes 
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Département de la Gironde - Courrier du 2 mai 2017 
 Compléter le rapport de présentation : 

° RD5 
° RD 802 
° Comptages 
° Aires de covoiturages 
° Projet de voie rétro-littorale 
° Accès zone 1AUL 
° Vérifier les ER E1 et E2 
° Règles relatives aux marges de recul 
° Analyse des entrées de ville à compléter 
° Biodiversité et espaces naturels 
° Besoins en matière de transport 
° Habitat et référence au PDH 
° Ports départementaux 

-> Rapport de présentation : 
-> Rapport de présentation : Chap. I.1.2. 
-> Rapport de présentation : Chap. I.1.4. 
-> Rapport de présentation : Chap. I.1.4 
-> Rapport de présentation : Chap. I.1.4 
-> Règlement : Dispositions générales 
 
-> Plan de Zonage ER 
 
 
 
-> Rapport de présentation : Chap. I.5.6 
-> Rapport de présentation : Chap. I.1.2 
->Plan de Zonage : zones NP 

CDPENAF 
Courrier du 3 mai 2017 
Avis favorable avec réserves 
 ° Invitation pour solliciter le Préfet pour l’ouverture à l’urbanisation des zones 1AU -> Plan de Zonage : Zones 1AUL et 2AUL 

SYBARVAL 
Courrier du 4 mai 2017 
Avis favorable  

Observations 
complémentaires sur 
les pièces du dossier 
(Page 14 et 15/16) 
 
 
 
 
 
 
Page 15 / 16 
 

Les OAP. 
L’OAP de la route de Blagon doit couvrir l’ensemble de la zone 1AU. 
La zone humide des Landes de Mouchon dans l’OAP n’est pas assez délimitée et impose une requalification 
de la zone en 2AU 
Le rapport de présentation n’explique à aucun moment de manière développée les projets de l’OAP de 
Mouchon alors que même le SCOT préconisait une extension « multifonctionnelle » 
 
Le règlement graphique doit être compléter : 
Sur le territoire maritime 
Imprécisions sur limites de zonage 
En site inscrit (zonage UC et UP)  
Zones agricoles (prévoir zonage en A) 

 
-> OAP : Chap.D.1. 
-> Plan de Zonage : Zones 1AUL et 2AUL 
 
-> OAP : Chap.D.31. 
 
 
 
->Plan de Zonage 
->Plan de Zonage 
->Plan de Zonage 
 

(Page 16/16) Zones naturelles (préciser emprises et densités) 
Prévoir zonage urbain à CANTALAUDE  
Suppression secteur NH 
Classer en NM l’emprise militaire 
Règlement écrit et graphique avec nom des zones 
Modifier PLU selon servitude RTE 
Modifier l’article 11 des zones UX 1AUL A et N 
Zonage plus adapté aux captages d’eau 
Les annexes 
Numéroter les annexes page 6 
Joindre le plan du réseau d’eau potable 
Joindre plan de l’ensemble des servitudes 
Compléter les servitudes PM3 PPRT de St jean d’Illac et aéronautiques T4 et T7. 
 

 
 
->Plan de Zonage 
->Plan de Zonage 
->Plan de Zonage 
->Plan de Zonage 
 
-> Rapport de présentation : Chap.III.3.2 
-> Annexes 
-> Règlement 
-> Annexes 
 
-> Annexes SUP 
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 Le rapport de présentation doit mieux expliciter l’objectif démographique poursuivi. 
Les Espaces Verts en pleine terre proposées au SCOT sont de 30 % au lieu des 20% indiquées au PLU. 

-> Rapport de présentation : Chap. I.4.1 
-> Règlement 
 

MRAE 
Courrier du 3 mai 2017 
 Compléter le résumé non technique du rapport de présentation. 

L’utilisation d’aplats colorés pour les cartes de zonage est proposée. 
Vérifier la pertinence de la référence au SCOT (p90 à 113) 
Corriger les incohérences de densité de population 
Proposer une OAP sur la route de Mouchon et lotissement du Golf 
Prévoir des pistes périphériques et normalisés pour la défense incendie. 

 
 
-> Rapport de présentation : Chap.I.6.2 
-> Rapport de présentation : Chap.I.3.3. et Chap.IV.3.3 
 
-> OAP : Chap.D.1, Chap.D.2, Chap.D.3, Chap.D.4 (défense incendie) 

PNRLG 
Courrier du 17 mai 2017 
Avis favorable avec réserves 
 ° Lutte contre l’étalement urbain 

° Prise en compte du patrimoine bâti et paysager de Taussat. 
-> Plan de Zonage : Zones 1AUL et 2AUL 
-> Document graphique : patrimoine recensé 

SIBA 
Courrier du 21 avril 2017 
 ° Le tableau p 172 devra être modifié 

° Les chiffres sur l’assainissement non collectif p187 doivent être actualisés 
° Modifier le règlement 
° Faire des études de faisabilité sur les zones AU 
° Déplacer l’emplacement Réservé n° 20 
° Modifier les paragraphes 5 et 6 sur le PPRSM et actualiser les données 

-> Rapport de présentation : Chap.II.3.1 
-> Rapport de présentation : Chap.II.4.2 
-> Règlement 
 
-> Commune 
-> Rapport de présentation : Chap.II.5.2 
 

Cantre régional de la propriété forestière 
Courrier du 9 mai 2017 
 ° Attention sur le classement des surfaces forestières en EBC qui peuvent pénaliser la gestion forestière  

Chambre d’agriculture 
Courrier du 7 juin 2017 
Avis favorable  
 ° Fournir carte des sièges et bâtiments d’exploitations 

° Demande le classement en zone A de toutes les parcelles agricoles exploitées 
° Mieux justifier la zone 1AUL 
° Prévoir dérogation à l’article 10 

 
->Plan de Zonage : zones A 
-> Plan de Zonage : Zones 1AUL et 2AUL 
 

VERMILLON 
Courrier du 18 avril 2017 
 ° Modifier p 214 et 326 le nom de la société exploitante « VERMILLON REP » -> Rapport de présentation : Chap.II.6.3 

Parc naturel marin 
Courrier du 21 avril 2017 
 ° Compléter le rapport de présentation en référence au Plan de gestion du Parc Naturel Marin du Bassin 

d’Arcachon 
 

RTE 
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Courrier du 18 avril 2017 
 ° Annexer au SUP carte de la servitude fournie 

° EBC à déclasser sous les lignes 
-> Annexes SUP 
-> Plan de zonage : EBC 

SDIS 
Courrier du 22 mars mai 2017 
 ° Annexer au PLU les Plans de Prévention des Risques 

° Inclure dans le règlement les règles de débroussaillement  
° Les secteurs de Mouchon et de Pichot ont une défense incendie insuffisante 
° Les secteurs de Taussat et de la route de Blagon ont un débit insuffisant 
 

-> Annexes 
-> PLand e zonage : zones 1AUd 
-> OAP : Chap.D.1, Chap.D.2, Chap.D.3, Chap.D.4 (défense incendie) 
-> OAP : Chap.D.1, Chap.D.2, Chap.D.3, Chap.D.4 (défense incendie) 
-> OAP : Chap.D.1, Chap.D.2, Chap.D.3, Chap.D.4 (défense incendie) 
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